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Paris le 19 novembre 2004 

 
PROCES VERBAL N° 5 

DE LA COMMISSION CENTRALE SPORTIVE 
(Réunion téléphonique) 

Vendredi 19 novembre 2004 
 
 
Présents : 
Monsieur  Jacques  TARRACOR  Président de la CCS 
Mesdames  Elisabeth ROSSI  Membre de la CCS  
   Valérie  BLANC  Membre de la CCS 
Messieurs  Alain  DE FABRY  Membre de la CCS 

Robert  METAYER  Membre de la CCS 
   Bernard THIVILLIER  Membre de la CCS  
Assiste :  
Monsieur  Eric   COLAS  Secrétaire de la CCS 
 
 
 
I) COUPES DE FRANCE JEUNES 
 
 

 ESPOIRS MASCULINS  
 

 Matches GMB001 AVIGNON VB/CAC ALES et GMB002 CAC ALES/NICE VB DU 
14/11/2004 

 
Les faits : 
 

 L’équipe de CAC ALES VB a été déclaré incomplète suite à l’inscription sur ces 
deux rencontres de 2 joueurs CFCP non autorisés à évoluer en Coupe de France 
Espoirs . 

 Equipe composée de 5 joueurs régulièrement qualifiés. 
 

Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe de CAC ALES (0307695) : 

 

 Perd les 2 matchs par FORFAIT en application de l’article 20 du  R.G.E.N. 
 Est classée dernière de la poule B 
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Espoir Masculine 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 100 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 

…/… 
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 JUNIORS FEMININS 
 

 Matches JFI002 CHEMINOTS AMIENS/AS MONT ST-AIGNAN et JFI003 
BEAUVAIS OISE UC/AS MONT ST-AIGNAN  DU 14/11/2004 
 
Les faits : 
 

 L’équipe de MONT ST-AIGNAN a fait participer à ces deux rencontres la joueuse  
NICCO Laetitia (licence N° 1632375) en MUTATION non qualifiée. 

 Equipe composée de 9 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe de MONT ST-AIGNAN (0765114) : 

 

 Perd les 2 matchs par PENALITE en application de l’article 20 du  
R.G.E.N. 

 Est classée dernière de la poule I 
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Junior Féminine 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 100 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 

 
 

 Matches JFM001 RCF/USM VIROFLAY et JFM003 RCF/ES VILLIERS SUR 
MARNE DU 14/11/2004 

 
Les faits : 
 

 L’équipe du RCF a prévenu la FFVB de son forfait ; par ce fait le tournoi à PARIS 
n’a pas eu lieu. 

 
Les décisions et conséquences : 

 
L’équipe du RCF (0757815) : 

 

 Perd les 2 matchs par FORFAIT en application de l’article 20 du R.G.E.N. 
 Est classée dernière de la poule M 
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Junior Féminine 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 150 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 
 
 

 Matches JFS001 VB PEXINOIS/LES DJINNS et JFS002 LES DJINNS/SA 
MERIGNAC DU 14/11/2004 

 
Les faits : 
 

 L’équipe des DJINNS a prévenu la FFVB de son forfait ; par ce fait le tournoi à 
NIORT n’a pas eu lieu. 

 
…/… 
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Les décisions et conséquences : 

 
L’équipe des DJINNS (0490020) : 

 

 Perd les 2 matchs par FORFAIT en application de l’article 20 du R.G.E.N. 
 Est classée dernière de la poule S 
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Junior Féminine 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 150 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 
 
 
 

 Matches JFT001 US CADALEN/CL OUVEILLAN et JFT002 CL OUVEILLAN/IBOS 
SL DU 14/11/2004 

 
Les faits : 
 

 L’équipe d’ OUVEILLAN était absente à l’heure des rencontres. 
 

Les décisions et conséquences : 
 

L’équipe d’ OUVEILLAN (0114934) : 
 

 Perd les 2 matchs par FORFAIT en application de l’article 20 du R.G.E.N. 
 Est classée dernière de la poule T 
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Junior Féminine 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 150 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 233 € à verser au club d’ 

IBOS SL (0656387) en application du point XV ; Amendes et Droits du 
point E du B.F.I. de la CCS 

 
 
 

 CADETS FEMININS 
 

 Matches CF3001 VERTOU VB/VB PEXINOIS et CF3003 VERTOU VB/CPB 
RENNES DU 14/11/2004 
 
Les faits : 
 

 L’équipe de VERTOU VB a fait participer à ces deux rencontres la joueuse  JOSSE 
Géraldine (licence N° 1672631) en RENOUVELLEMENT non qualifiée. 

 Equipe composée de 7 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe de VERTOU VB (0448583) : 

 
 
 
 

…/… 
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 Perd les 2 matchs par PENALITE en application de l’article 20 du  
R.G.E.N. 

 Est classée dernière de la poule 3 
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Cadette 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 100 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 
 
 

 CADETS MASCULINS 
 

 Matches CM2001 AS MONT ST-AIGNAN/AG ST-DENIS et CM2003 AS MONT 
ST-AIGNAN/NORD PARISIEN DU 14/11/2004 
 
Les faits : 
 

 L’équipe de MONT ST-AIGNAN a fait participer à ces deux rencontres les joueurs  
BEURIN Vincent (licence N° 1658604)  et  MASSELIN Patrick (licence N° 1706447) 
en RENOUVELLEMENT non qualifiées. 

 Equipe composée respectivement de 4 et 5 joueurs régulièrement qualifiés. 
 

Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe de MONT ST-AIGNAN (0765114) : 

 

 Perd les 2 matchs par FORFAIT en application de l’article 20 du  R.G.E.N. 
 Est classée dernière de la poule 2  
 Est éliminée du 2ème tour de la coupe de France Cadet 
 Est sanctionnée d’une amende financière de 100 € en application du 

point XV ; Amendes et Droits du point E du B.F.I. de la CCS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataires :  
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-mer 
Membres du Comité Directeur 
Membres de la CCS 
Diffusion Interne 


